
L’EHPAD vous ouvre ses portes
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Samedi 5 novembre de 10h à 13h 

Rappel
Le 5 mars 2009, Nadine Morano, secrétaire d’Etat en 
charge de la Famille, posait la première pierre de 
cet établissement qui vous ouvrira ses portes le 5 
novembre 2011.
Imaginé par l’architecte Jean-François Wolff, le nouvel 
EHPAD comprend 70 lits et 5 places d’accueil de jour. 
Il a été construit en retrait de l’avenue des Voirons, au 
milieu des arbres, sur un terrain à proximité de la crèche 
et de futurs logements sociaux.

En février-mars 2011, vous avez été nombreux à 
participer sur le site internet de la ville au choix du 
nom de cette nouvelle résidence qui s’appellera donc : 
Résidence du Crêt de la Neige.

Le samedi 5 novembre 2011, à quelques jours de 
l’emménagement des résidents, l’opportunité vous 
est offerte de venir découvrir ce nouvel équipement 
(accès par l’avenue des Voirons).

Les travaux de l’EHPAD achevés, la mairie de Divonne-les-Bains et l’Hôpital Local du Pays de Gex vous invitent 
à découvrir les locaux du nouvel Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes. 

FLASH INFO’

L’EHPAD utilise l’arborisation présente au nord et à 
l’ouest de la parcelle pour s’organiser autour de 3 patios 
centraux : un jardin « sauvage », un patio « zen », et un 
second jardin plus symétrique. Des panneaux solaires 
ont également été posés pour permettre la production 
d’eau chaude sanitaire.

La partie hébergement est traitée en façade par un 
bardage en tasseaux de bois et chaque chambre 
possède un balcon sur lequel s’accrocheront des 
plantes grimpantes. Les chambres, d’une surface de 
20 m², bénéficient toutes d’un bon ensoleillement et 
d’une vue sur la nature. 

Avec une surface de planchers de 4 638m², la 
nouvelle structure offre plus de fonctionnalité que 
l’actuelle résidence des anciens : alimentation en 
oxygène disponible dans chaque chambre, salles de 
bains adaptées, circulation facilitée par le nombre 
d’ascenseurs et la taille des couloirs. De nombreux 
espaces conviviaux sont à la disposition des résidents : 
salon de coiffure, salle de musique et bibliothèque, salle 
dédiée au petit-déjeuner. La cuisine ne  se fera plus sur 
place mais les repas seront amenés de Gex. 

Un bâtiment fonctionnel et adapté
La conception du bâtiment a mis l’accent sur le confort 
des usagers par des espaces bénéficiant de vue sur la 
nature et profitant de la lumière naturelle. 

http://www.divonnelesbains.fr
mailto:webmestre@divonne.fr
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Inscription sur les listes électorales
avant le 31 décembre 2011 
Se présenter en mairie muni d’un justificatif de 
domicile et d’une pièce d’identité.

Conseil municipal
Jeudi 3 novembre
19h15 - Salle du conseil municipal

Vernissage concert Alain Gégout
Lundi 7 novembre
19h30 à l’Esplanade du Lac
Découvrez les oeuvres d’Alain Gégout sorte 
de mise au point entre la saison nocturne et la 
saison diurne.

Retrouvez l’agenda complet sur :
www.divonnelesbains.fr

Mairie de Divonne-les-Bains

73, avenue des Thermes - 01220 Divonne-les-Bains

Rédaction/Conception : Service communication

Crédits photos : Mairie de Divonne-les-Bains - Fotolia

La commune de Divonne-les-Bains poursuit la mise en 
œuvre du projet de réhabilitation de l’îlot de Vigny.

Suite aux engagements pris lors de la première 
réunion publique qui s’est tenue le 23 mai 2011 avec 
les habitants du quartier, une deuxième rencontre 
est organisée le lundi 28 novembre 2011 à 18h à 
l’Esplanade du Lac.

Cette réunion sera l’occasion de présenter la phase 
opérationnelle du projet urbain et d’échanger sur 
son évolution qui prend en compte les remarques 
soulevées au cours de la dernière réunion.

Face à l’accroissement du nombre de touristes dans 
notre ville, les cars affrétant ces visiteurs ont rencontré 
quelques problèmes de stationnement. Afin de 
répondre à cette problématique des professionnels 
du tourisme, la commune a décidé de délimiter 
des places de stationnement réservées aux cars 
touristiques. 

Trois places, situées place de la gare côté ouest, ont 
été délimitées au sol par un marquage spécifique.

Le service culturel de Divonne-les-Bains lance un  
concours photo gratuit et ouvert à tous autour du 
thème « Divonne vue par les Divonnais ». 
Du 8 novembre au 28 mars, chaque participant pourra 
envoyer 3 photos en format jpeg avec une définition 
minimale de 8 mégapixels. 
Les 26 photos sélectionnées par le jury et les 
internautes seront imprimées et exposées sur bâches 
autour du lac de juin à septembre 2012.
Dès le 8 novembre, vous pourrez télécharger le 
dossier de participation et le règlement du concours 
sur www.divonnelesbains.fr. 

La Poste fermée jusqu’en décembre
Afin d’aménager un nouveau 
concept « Espace Service 
Clients » qui permettra de 
mieux répondre aux attentes 
des clients, le bureau de Poste 
de Divonne-les-Bains est fermé 

depuis le 20 octobre. La réouverture est prévue le 
mercredi 7 décembre à 14h. 

Certains services restent tout de même disponibles 
pendant les travaux comme le retrait de colis et de 
lettres recommandées ou le dépôt de courriers déjà 
affranchis.  Le retrait et le dépôt s’effectueront au 
local des boîtes postales à 50 m à gauche de l’entrée 
habituelle.

Les autres services sont assurés par les différents 
bureaux de Poste du Pays de Gex.

Réunion publique : 
Réaménagement de l’îlot Vigny

Permanence Info Energie en novembre
La Communauté de Communes 
du Pays de Gex a mené une 
campagne de thermographie 
aérienne dont les résultats ont 
été présentés lors du Salon de 
l’Habitat du 16 au 18 septembre.

Pour les Divonnais n’ayant pu 
se rendre au salon et qui souhaitent 
connaître les résultats de leur logement, une 
permanence info énergie sera mise en place jeudi 17 
novembre de 14h à 17h à la mairie de Divonne-les-
Bains par Hélianthe, partenaire de la CCPG.

Concours photo : Captez votre ville !

Un nouveau stationnement pour les 
cars touristiques

>> Plus d’infos

http://www.divonnelesbains.fr/3-1764-Concours-Photo.php
http://www.divonnelesbains.fr/files/Communication/Poste1.pdf

